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Les Gouvernements souhaitent supprimer le

papier qui n’est pas écologique et qui coûte trop

cher à archiver. Les solutions EREGEX contribuent

à l’économie durable.

Avec EREGEX, vous travaillez en temps réel et

sans limite de frontières. Le délai moyen pour

recevoir une Lettre recommandée électronique

(avec AR) est inférieur à une minute.

Les courriers émis par l’intermédiaire de la plate-

forme EREGEX bénéficient de l’opposabilité

juridique du contenu du document et du

renversement de la charge de la preuve.

Vos documents envoyés via EREGEX sont scellés

par une signature électronique (mandat fait au

Tiers de Confiance), avec authentification forte

préalable par Boucle SMS.

Vos courriers [et vos factures] envoyés/reçus sont

en sécurité dans votre coffre fort nominatif

d’archivage probant, auquel vous seul avez accès

via une connexion HTTPS sécurisée.

Les courriers sont archivés par ordre

chronologique. Un numéro d’ordre est attribué

avec une fiche de traçabilité. La sauvegarde est

réalisée dans un data center sécurisé (1,5 sec.).

EREGEX est un Réseau de Sécurité et Confiance proposant des solutions de dématérialisation à valeur

probante sur son site web sécurisé, qui offrent la possibilité aux internautes professionnels et

particuliers d’émettre et de recevoir différentes correspondances en mode 100% électronique et/ou

en mode hybride (original électronique rematérialisé sur support papier et envoyé par voie postale).

Nous garantissons aux utilisateurs EREGEX

- Instantanéité des transactions

- Retrouver tout document parmi des millions, même des années plus tard, en « deux clics »

- Economies de 50 à 75% sur les frais administratifs [avec confort d’utilisation]
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La prise en mains des solutions EREGEX de

correspondance :

- Lettres 100% électroniques

(d’ordinateur à ordinateur)

- Lettres hybrides (envoyées via les

services postaux)

est instantanée.

A partir du compte de correspondance,

l’utilisateur invite ses fournisseurs et clients,

par e-mail, à rejoindre son carnet d’adresses

EREGEX : pour bénéficier des avantages liés à

la dématérialisation des échanges à valeur

probante.

La plate-forme EREGEX (dont l’infrastructure

technologique est protégée par brevets)

apporte la sécurité juridique, la sécurité

informatique et des économies de 50 à 75%

sur les frais administratifs.

Grâce à son utilisation simple et immédiate,

EREGEX enregistre tous les jours de nouveaux

clients dans le monde entier : offrant à ses

utilisateurs une solution de correspondance

simple, sécurisée et universelle.

L’authentification des parties et l’intégrité

des documents sont garanties : en conformité

avec le cadre législatif (loi sur la signature

électronique) et réglementaire.

Les solutions Web EREGEX se caractérisent par leur simplicité d’utilisation et la mise en œuvre quasi

instantanée. Il n’y a ni logiciel, ni certificat digital à installer sur le poste de travail. Aucune formation

n’est requise. La navigation est intuitive.

Le client EREGEX bénéficie d’une assistance gratuite grâce à son conseiller EREGEX personnel.

Le Tiers de Confiance Documentaire, partenaire d’EREGEX, est membre de la Fédération Nationale des Tiers

de Confiance (FNTC) depuis sa création et est à ce titre une entité habilitée à mettre en œuvre des

opérations relatives à la sécurité des données pour le compte des parties désirants effectuer des

transactions.

La plate-forme de dématérialisation utilisée par EREGEX bénéficie du Label du COREF: "Plate-forme de

Facturation Electronique". Plus d’info sur le COREF? http://www.coref.asso.fr

La plateforme informatique de dématérialisation fiscale est également labélisée par TAJ et a reçu la Legal

Opinion de CAPRIOLI.

http://www.coref.asso.fr/
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EREGEX offre des solutions globales et

universelles de correspondance instantanée,

avec archivage légal sécurisé, pour répondre à

l’ensemble des besoins des entreprises, des

professions libérales, des administrations des

collectivités publiques et des particuliers, tant

en France qu’à l’étranger. Et cela, suite à

l’envoi d’une simple invitation !

EREGEX offre une domiciliation automatique

des factures électroniques des fournisseurs,

des relevés bancaires (clients multi-

bancarisés), des bulletins de paie, allocations

familiales, etc., avec un service de paiement

des factures conforme à la norme SEPA, et un

rapprochement des factures et des

paiements, statistiques, analyse financière.

Une convention de correspondance bilatérale à valeur probante (article 1316-2 du Code Civil) est
conclue entre les titulaires des Boites aux Lettres Digitales Sécurisées (BLDS EREGEX) aussi sécurisées
qu’un compte bancaire pour tous leurs mouvements de correspondance.

La dispersion du personnel et des correspondants provoque des risques d’erreurs, de dysfonctionnements et

de fraudes. Ces risques sont à l’échelle des masses traitées en « flux tendus » dans les applications métiers et

dans les ERP : 50.000 milliards € de transactions en Europe (Rapport SEPA). C’est pourquoi la BLDS EREGEX (ou

le Compte Courant Documentaire) est un moyen de communication pratique et interopérable entre tous les

partenaires du réseau de sécurité et de confiance. La BLDS EREGEX établit une chaine de sécurité et de

confiance dans le réseau à valeur ajoutée.

La réduction de la consommation des énergies et des matériaux nécessaires à la croissance repose en grande

partie sur la dématérialisation (Rapport de l’Unesco).

Procédure d’ouverture de compte
http://www.eregex.com/index.php?option=com_content&view=article&id=177&Itemid=254&lang=fr

EREGEX protège ses utilisateurs contre les conséquences juridiques de la Loi de Sécurité Financière (LSF) sur
la Responsabilité des Dirigeants. Un Conseil d’Administration et sa Direction Générale pourront être poursuivis
pénalement en vertu du Décret n°200 6-736 du 26 juin 2006 transposant la directive n°20 01/97/CE du 4
décembre 2001 et publié au JO n°147 du 27 juin 2006 page 9625.


